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PrBsents. G,: . 

.' 
M* BARCO ., (Etats-Unis) PrBsident ).' . 

' 'M, de NICOLAY '(FrancJo) 
. 

.M; ERALP (Turquie) t - 

- . M1 de AZC&RA'D3 , Secr&taire principal 

'. 

. 
Rapport du Président du iomitii mixte diexperts pour les avairs bloqués .+ 

LE SECRETAIR PRINCIPAL, parlant en qualité de Prdsident du Comit6 Mixte 

d[Experts, déclare qutil lui a-semblE!~utîle que'& Comité gén&al puisse pério- 
.Y, 8. 

diquement se tenir au courant de Ilétat des travaux consacrés à l'application de 

la procédure de'déblocage des avoirs arabe? bloqués en 'Israël, m$me si les dévelop- 

pements intervenus.dans la pkriode considérée ne oomportent pas de faits nouve&wT " 
très important% La séance' du'&&% gén&al. dont il B suggérk la convocation 

doit permettre au conseiller économique IdIexposer dans leurs.d$tails les travaux. 
'. 

accomplis'récemment+ I 1 
..,' ' '.. *,. <, t I, 

,LE PRESIDENT confirme l$tiI.ité pour le CoGtB gén&al,,de'recevoir des rw- 
I' 

* b _.... 
ports pbriodi'ques sur cette question, 'il est.particulièrement intdressant 'de faire 

le' point au'moment o4 le PrBsidcnt de 'la'.C&nisaion et le Secr$t&re g6n6ral Vont . . '1. 
se rendre en @lent, . *, < < 

. '... ,,, , 'Y 
,LE C.GNSEILLER ECONQMIQUR ,d&&re que, charg6 de poursuivre, les n6gooiatiOnS ',! 1. 

.: ,. >% 
', ,., 

,' 



avec les parties, le Président du Comité d!Experts a fait porter ses efforts sur 

trois points : i) 1 e rassemblement des informations demandées par le Foreign 

Office et la ,Trésç#erie britannique, 2) la dksignation, du Trustee, 3) le choix 

de la monnaie de garantie par le Gouvernewnt diIsra& 

It Lo Président a adressé au Gouvernement dlIsraë1 une lettre par laquelle 

il luidemandait le nombre de comptes arabes bloqués et le montant total de lfopé- 

ration, Cette communication est restée jusqu’ici sans réponse, malgré, plusieurs 

rappels faits oralement aux membres de la delégation israelienne, Par des commu- 

nications de meme nature, les gouvernements arabes ont et6 priés de fournir des 

renseignements sur le nombre de réfugiés titulaires de comptesen Israël eti une 

estimation @bale des sonunes que chacun des Etats arabes aurait à avancerI 

En vue de faciliter la réunion des renseignements, il a 6té proposé au 

membre arabe du Comité dlExperts une répartition des tkhes entre les gouvernements 

et les banques, Les gouvernements inviteraient simplement par les moyens offi-, 

ciels dont ils disposent les refugies à adresser aux banques leurs declarations, 

Les hanques et leurs succursales locales se chargeraient de recueillir les iny ., . . . . . . . ( . . ..a. .< ..< 
formations qui seraient ainsi fournies par les réfugiés, de les vkifier et de 

les assembler au siège principal.~ 

M, Labbane a reçu un mémorandum du Conseiller économique à ce sujet et 

informé ses collègues arabes de cette proposition, Dès que leur r&ponse‘sera 

connue, les banques intéressées seront approchées par le Secrétariat en vue 

” dloperer ce recensement rapidement&’ 

D t autre part, le Secretariat a obtenu de la Banque Barclays et de la Banque 

‘ottomane des informations confidentielles sur le montant des avoirs: arabes bloqubs 

dans ces institutions et le nombre de comptes, Les memes questions ont 8x3 pos6es 

à lr Anglo Palestine Bar&, Des contacts sont maintenus avec la Banque de Syrie 

et du Liban, De plus, des informations sur le “Jordan Currency Board” dont la 

création vient df&tre dBcidée, ont été demandis à Londres* 

En ce qui concerne le mandatairef la délégation d~Israë1 a donné son appro- 

.bation de principe pour la Banque ottomane,.. Le membre arabe du Comité d’rExperts 

a declarb que ses collègues arabes ne verraient pas dlobjections à cette dosigna- 

tion, mais une réponse officielle de chacun des Etats arabes reste nécessaire* 



‘aa, 

,,.’ 
t Le SecrBtariat s'est également%assuré qu'à defeut de la Banque ottoma.ne, 

la Commission pourrait subsidiairement envisager de confier les fonctions de 

Trustee à la Banque des Règlements Internationaux dont les statuts (Article 22) 

prévoient exprsssément quielle peut exercer le r81e de mandataire, La Conseiller 

économique a rendu visita à M, van Zeeland, Directeur général à la BRI, qui avait 
4 

déjà ét6 mj-s au courant du problème l'an passé lors du séjour de la Commission 

à. Lausanne8 Après examen de la question, il semble possible de demander 

à la BRI une assistance dans ce domaine au cas où il serait difficile dlutiliser 

LaBanque ottomane &.conditr.on cependant qufun certain nombre de questions dlordre 

technique soient réglées au praalable, 

IIL, En ce qui concerne la monnaie dans laquelle 1tEtat israélien acceptzrnit 

de donner sa garantie, le Dr Servoise rappelle quià la dernière sGanoe du Comité 

mixte drexperts, le membre israélien a, pour la première fois, indiqu6 que la 

monnaie de garantie serait la livre israélienne, alors que jusque là il avait 

toujours été question de livres palestiniennes@ Le gouvernement insraélien, au- 

quel le Secrétariat a prié M, Rafael drexposer la difficulté, nIa pas encore 

fourni de rbponse,, Toutefoist M, Rafael assure que la question sera probablement 

tranchée favorablement, 

En terminant, le Dr Servoise indiquez que les membres du Comité pourraient 

considérablement assister le Comite mide dans aes travaux comme ils llont d&jà 

fait dans le passe, en faisant valoir combien il serait utile que le gouvtwnement 
d'Isra81 donne sur ce dernier point des assurances formelles., 

L;E PR%3IDENT souligne quIil est intéressant de savoir que M, Rafael laisse 

espérer une réponse favorable de son gouvernement à la queetiondo la monnai,: de 

garantie, Il estime qu'il serait intéressant quele Président de la Corrkssion 
, 

et le Sec!rétaire principal puissent aborder la question avec les autorit6s isrn& 

liennes, Il fait savoir que M, Rafael lui a déclaré 3. plusieurs reprises quti.1 

considérait les travaux du Comité mixte drexperts comme un pr6c6dwt scellent 

qui fait bien augurer du résultat des travaux de meme nature qui pourraient, 5tra , 
accomplis dans l'avenir, et qu'il a porté un gugement élogieux sur le Secrktariat, 

LF: SECR;ETAIRE PRINCIPAL estime qu'au coure de leur séjour en Orient; le 

Président et lui-m'&me devront de preférence limiter leurs demarchw -1~ yoint le 



plus important de cette question qui> selon lui est le choix du Truste~ et la 

réponse relative à la monnaie de garantie à demander à 11Etat dlIsra& 

SUr une question de M, de Nicolay, le PRFSIDENT déclare que le choix 

de la BRI comme Trustee nla été envisag6 par la Commission qurà titre sub@diaEre, 

au cas ois. la d&ignati.on de la Banque Ottomane ne pourrait pas intervenira 
:, 

X.3 SECRETAIRE PRINCIPAL rappelle que ciest B la suite dlune suggestion des 

autorités britanniques que la Commission s’est prononcée en faveur de la Banquo 

Ottomane et Ira chargk de se renseigner confidentiellement auprès des Parties 

. SUI! ltaccueil que leur Gouvernement ferait..à,cette désignation éventuelle+, En ._ 

ce’qui concepne la.BRI, crast a lloccasion d’une visite du Dr Servoise à M., van 

Zeelarid.:que le Secrktariat a estimé nécessaire dlétudier cette possibilité sub- 
. sidiaire* 

’ 
La séance est levée k 17 heures 
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